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I N F O S  P R A T I Q U E S

L’effectif des adjoints reste le même 
et les délégations ont été réattri-
buées dans un objectif de continui-

té pour mener à bien les grands projets 
communaux.
La décrue de l’épidémie sur le territoire 
nous permet d’envisager de nouvelles 
activités événementielles et associatives 
pour le printemps, et c’est avec plaisir 
que nous vous proposons d’y participer 
(chasse aux œufs, journées citoyenne…). 
Nous devons toutefois faire preuve de pru-
dence et de vigilance et continuer à appli-
quer les gestes barrières au quotidien.
Nous rentrons également en période 
électorale et les élus comme les agents 
de la commune se tiennent prêts pour la 
tenue des bureaux de vote. Vous retrouve-
rez dans ce numéro de Corenc Magazine 
toutes les informations utiles et le calen-
drier des élections présidentielles et 
législatives.
Enfin, je souhaitais aussi revenir, à travers 
ces quelques lignes, sur le drame humani-
taire en cours en Ukraine. S’il n’est, à mon 
sens, pas dans le rôle du maire de prendre 
parti dans un conflit externe, je soutiens 
assurément les actions solidaires qui se 
sont rapidement organisées pour venir en 
aide à la population ukrainienne. 

Ainsi, la commune a répondu promp-
tement à l’appel de solidarité nationale 
lancé par l’Association des Maires de 
France (AMF) et la Protection Civile, en 
organisant, sous la supervision de son 
CCAS, une collecte de matériel, de pro-
duits d’hygiène et de premiers secours. 
Les élus et les agents, ainsi que des béné-
voles, se sont mobilisés sans relâche afin 
que ces aides soient rapidement achemi-
nées vers la plateforme de la Protection 
Civile. En parallèle de cette action, la com-
mune relaie régulièrement sur son site 
internet des informations utiles concer-
nant l’accueil et l’hébergement des réfu-
giés ukrainiens sur le territoire.
Au nom du conseil municipal, je tenais à 
remercier chaleureusement l’ensemble 
des participants et leur engagement dans 
cette action qui a permis de collecter plus 
d’une tonne de matériel en seulement 
quelques jours à Corenc ! 
Je tenais à vous remercier aussi person-
nellement, chères Corençaises et chers 
Corençais, pour vos nombreux dons et 
pour votre importante mobilisation dans 
cette initiative solidaire.

É D I T O R I A L

HORAIRES D’OUVERTURE  
DE LA MAIRIE :
• Lundi : 8h30-12h30 et 14h-17h
• Mardi : 14h-17h
• Mercredi : 8h30-12h et 14h-17h
• Jeudi : 14h-18h
• Vendredi : 8h30-12h et 14h-17h

PRENDRE RENDEZ-VOUS :
Téléphone : 04 76 18 50 00
ou Courriel : lemaire@ville-corenc.fr

ÉCRIVAIN PUBLIC
Paule Gaudfrin reçoit sur rendez-vous,
à la mairie au 04 76 18 50 00

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Les permanences de conciliation sont 
assurées en mairie. Les rendez-vous 
peuvent être pris selon 4 créneaux 
de 1 heure (14h30, 15h30, 16h30 et 
17h30). Pour prendre rendez-vous, 
veuillez contactez l’accueil de la mairie.

CORENC MAGAZINE
Disponible en mairie, au supermarché 
Utile de Corenc Village, chez le boulanger 
l’Amandine, le buraliste et le supermarché 
Vival de la place Boisfleury et la Cave de 
Corenc avenue du Grésivaudan.

NUMÉROS UTILES
Pompiers : 18 - Gendarmerie : 17
Police municipale : 04 76 18 50 10
Taxis banlieue : 04 76 54 17 18
Urgence santé : 15
Centre anti-poison : 04 72 11 69 11
Médecins généralistes :
Bouthors Pascale : 06 12 73 16 00
Perrin Patrick : 04 76 41 91 10
Étienne Delphine, Dufour Anne-Laure, 
Degoué Marine : 04 76 90 21 28
Pharmacie : 04 76 90 12 65
EDF urgences dépannages :  
09 72 67 50 38

FUITE DE GAZ : QUE FAIRE ?
1. Ouvrez les fenêtres.
2. Fermez votre arrivée de gaz.
3. Evitez les flammes et les étincelles.
4. Ne touchez à aucun appareil 
électrique ni téléphone.
5. Sortez à l’extérieur de votre domicile 
pour contacter le n° Vert Urgence 
Sécurité Gaz au 0 800 47 33 33 (appel 
gratuit depuis un poste fixe).
6. Attendez l’arrivée du technicien

Corenc magazine est une publication mensuelle éditée par la commune de Corenc (Isère)
Directeur de la Publication : Jean-Damien Mermillod-Blondin
Mairie : 18 avenue de la Condamine - 38700 Corenc
Tél. : 04 76 18 50 00 - Fax : 04 76 18 50 09
Mail : lemaire@ville-corenc.fr
site : www.ville-corenc.fr - Suivez l’actualité de Corenc sur facebook.com/villedecorenc

Photos : DR
Conception-réalisation : DeuxPonts Manufacture d’Histoires
Certifié Imprim Vert, label garantissant la gestion des déchets dangereux dans les filières  
agréées, protection de l’environnement
2 100 exemplaires.

JEAN-DAMIEN
MERMILLOD-BLONDIN
Maire de Corenc 
Conseiller métropolitain
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Lors du dernier conseil municipal du mercredi 9 mars, les élus ont fait évoluer le tableau  
des adjoints et les délégations de chacun.

Prochain conseil municipal :
mardi 12 avril à 19 h 00 - Salle du conseil en mairie
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À l’occasion de l’édition 2022 des  
« 48 h de la BD », la bibliothèque vous 
propose de découvrir plusieurs mini-
expositions présentées par les éditions 
Dargaud. Recherches historiques, design 
des personnages, choix des couleurs…
Découvrez les étapes de la construction 
d’une bande dessinée, de l’idée originale 
à la réalisation des planches. Pour 
accompagner cette exposition, nous 
vous avons aussi préparé un florilège 
de nos bandes dessinées préférées. 
Des grands classiques, de la BD franco-
belge à la vulgarisation scientifique en 
bande dessinée, en passant par les séries 
humoristiques, historiques ou de science-
fiction – sans oublier les adaptations 
d’œuvres littéraires – il y a de quoi faire !
Du 1er au 30 avril, venez redécouvrir les 
séries qui ont bercé votre enfance et 
plongez sans hésiter dans notre sélection 
des œuvres à lire absolument !

A C T U A L I T É S B I B L I O T H È Q U E

LANCEMENT DES TRAVAUX 
EN VUE D’ÉTABLIR  
LA CONVENTION 

TERRITORIALE GLOBALE (CTG)

LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE FÊTE 
LA BANDE DESSINÉE

« Pourquoi les poissons vivent-ils 
dans l’eau salée ? Parce que l’eau 
poivrée les ferait éternuer ! ».
En l’honneur de tous les poissons 
d’avril, Archimède vous fera partager 
son envie de rire le mercredi  13 avril, 
de 10 h à 11 h. Blagues et gags seront 
au rendez-vous !

CLUB MANGA
Le 1er avril , de 17h30 à 19h00.
Puisque le club manga aura lieu durant  
la fête de la bande dessinée, les adhérents 
apprendront, à cette occasion, comment 
dessiner leurs personnages préférés et 
découper leur histoire pour la faire rentrer 
dans des cases. Alors, à vos stylos ! 
Rendez-vous le vendredi 1er avril  
de 17 h 30 à 19 h 00.

LECTURES 
D’ARCHIMÈDE

Ces CTG remplacent les contrats enfance 
jeunesse (CEJ) et deviennent obligatoires 
pour chaque territoire sur lequel ces der-
niers arrivent à expiration (le CEJ de Corenc 
arrivera à expiration le 31 décembre 2022). 
Toute CTG vise à renforcer l’efficacité, la 
cohérence et la coordination des actions 
en direction des habitants d’un territoire. 
Les objectifs de la CTG sont les suivants :
n  Articuler les politiques familiales et 

sociales du territoire développées par les 
acteurs locaux dans tous les domaines 
de l’action sociale ;

n  Coordonner les dispositifs existants déjà 
mis en œuvre pour les rendre plus effi-
caces et plus lisibles ;

n  Maintenir, développer, adapter ou amé-
liorer les services à la population.

La CTG devient ainsi le support pour éla-
borer un projet politique sur les théma-
tiques actions familiales prioritaires du 
territoire qui prendra forme dans le cadre 
d’un contrat pluriannuel permettant la 
continuité des financements du contrat 
enfance jeunesse. Toute nouvelle CTG 
sera signée pour une durée de quatre ans. 
Le périmètre du territoire de contractua-
lisation défini avec la Caisse d’allocations 
familiales de l’Isère pour Grenoble-Alpes 
Métropole Nord-Ouest couvre les com-
munes de Meylan, Corenc, La Tronche, 

Sarcenas et le Sappey-en-Chartreuse. 
Dans ce cadre, un travail partenarial a été 
mené à l’échelle de ces cinq communes, 
en vue de mettre en place une prestation 
intellectuelle. Son objectif est triple :  éta-
blir un diagnostic partagé du territoire 
(phase 1, 1er semestre 2022), élaborer des 
fiches actions (phase 2) et aider à la rédac-
tion du document final, la Convention 
Territoriale Globale (phase 3), qui sera 
signée avant la fin de l’année. La phase 1 
est d’ores et déjà engagée et le comité de 
pilotage d’ouverture a eu lieu à la mairie 
de Corenc le 7 mars. Il a regroupé autour 
du cabinet Technécité, retenu pour mener 
à bien cette prestation, les élus délégués 
à l’enfance et à la jeunesse et des respon-
sables de services des cinq communes. 
La commune de Corenc était représentée 
par Catherine Ego, adjointe à la Réussite 
Éducative, et par son Directeur général 
des services.
Ce diagnostic va se poursuivre notam-
ment par une rencontre avec les acteurs 
institutionnels du territoire, le 1er avril, et un 
« focus group » à destination des princi-
paux acteurs associatifs le 7 avril. 
Une consultation des habitants et 
notamment des allocataires de la CAF 
est également prévue (informations à 
suivre dans les prochains numéros de 
Corenc Magazine).

La Caisse nationale des allocations familiales a défini un nouveau 
cadre partenarial avec les collectivités locales au service des 

familles et des habitants des différents territoires en se dotant 
d’un nouvel outil : les conventions territoriales globales (CTG).
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Face à la situation de crise humanitaire en Ukraine, la commune s’est associée à l’appel à la solidarité nationale 
lancé par l’association des maires de France (AMF) et la Protection Civile. La mairie a participé  

à une vaste opération de collecte organisée sur le territoire. Au total et en seulement quelques jours,  
c’est un peu plus d’une tonne de matériel et de produits de secours, d’hygiène et de logistique qui a été collecté !

« OPÉRATION SOLIDARITÉ UKRAINE »  
RETOUR SUR L’ORGANISATION  

D’UNE COLLECTE SOLIDAIRE  
À CORENC

Dès le début du mois de mars et sous la 
coordination du CCAS de Corenc, en parte-
nariat avec la Protection Civile et La Croix-
Rouge Française, les élus et les agents 
municipaux se sont mobilisés pour mettre 
en œuvre une opération de collecte de 
denrées non alimentaires pour venir en 
aide à la population ukrainienne. 
Sous la forme d’une affiche, une liste des 
besoins a été diffusée auprès du public. 
Des permanences de collecte ont été 
organisées dans divers lieux de la com-
mune à destination des Corençais.
Le fruit de la collecte a ensuite été déposé, 
trié et empaqueté en mairie avant d’être 
transféré vers la plateforme logistique de 
la Protection Civile basée à Fontaine.
Cette opération devait initialement se 
dérouler tout au long du mois de mars, 
mais face à l’ampleur des dons reçus, la 
Protection Civile a confirmé la suspen-
sion de la collecte sur le territoire isérois 
le 14 mars dernier. La commune reste 
cependant opérationnelle si une nouvelle 
initiative est lancée sur le territoire. Nous 
remercions chaleureusement l’ensemble 
des participants à cet élan de solidarité.

S O L I D A R I T É S

LA COLLECTE EST TERMINÉE 
MAIS LES DONS RESTENT 
POSSIBLES !
Afin que cette chaîne de solidarité 
perdure, il est toujours possible 
de soutenir les organismes d’aide 
humanitaire en procédant à des 
dons.  Voici ci-dessous quelques 
liens utiles :
n  L’UNHCR (l’Agence des Nations 

Unies pour les réfugiés) :  
www.unhcr.org/fr/

n  La Protection Civile :  
www.protection-civile.org

n  La Croix-Rouge Française :  
www.croix-rouge.fr

VOUS SOUHAITEZ PROPOSER 
VOTRE AIDE ET/OU UN 
HÉBERGEMENT TEMPORAIRE ? 
La commune met régulièrement 
à jour sur son site internet les 
informations utiles relayées par la 
préfecture de l’Isère et l’État : 
n  www.ville-corenc.fr
n  Rubrique « Dernières actualités » 

« Opération solidarité Ukraine »
n  Site de la préfecture :  

www.isere.gouv.fr/
Les particuliers qui souhaitent 
accompagner des ressortissants 
ukrainiens sont invités à se signaler 
sur la plateforme dédiée mise en 
place par le gouvernement :  
https://parrainage.refugies.info/

Vendredi 11 mars, le fruit de la collecte a été trié et empaqueté par les agents et les élus de la Ville. Au total, plus de 600 kg de produits  

non alimentaires ont été acheminés par la mairie vers la plateforme logistique de la Protection Civile basée à Fontaine. Le lundi 14 mars,  

une nouvelle collecte de plus 500 kg a été acheminée en mairie puis transférée à la Protection Civile.



« L’ADTC* – Se déplacer autrement », organise le jeudi 12 mai, 
en partenariat avec le SMMAG (Syndicat Mixte des Mobilités de 
l’Aire Grenobloise), la 19e édition du concours des écoles à vélo.

M O B I L I T É S

J E U N E S S EOPÉRATION  
«TOUS À L’ÉCOLE À VÉLO !»  

LANCEMENT DU 19E CONCOURS  
DES ÉCOLES À VÉLO

Le 12 mai, les élèves des écoles mater-
nelles et élémentaires de la commune, 
seront incités à venir à l’école à vélo ou 
en draisienne. C’est le plus haut pourcen-
tage d’élèves cyclistes qui permettra le 
classement des écoles.
L’objectif est de sensibiliser les élèves aux 
bienfaits des déplacements à l’école à 
vélo  : activité physique, autonomie, rapi-
dité et bienfaits sur la santé et l’environ-
nement. Chaque école participante sera 
récompensée par une plaque « école 

vélomobile » en fonction du taux d’élèves 
venus à vélo le jour J, afin de saluer l’im-
plication dans la démarche de diffusion 
de la pratique du vélo.

En 2021, 88 écoles de la Métropole et 
du Grésivaudan ont participé, soit 12 166 
élèves sensibilisés dont 6 586 cyclistes 
(59%). Ce concours se positionne dans le 
programme de la « Faites du Vélo » orga-
nisée par le SMMAG et de l’évènement 
national « Mai à vélo ».

*Association pour le Développement des Transports en Commun, voies cyclables et piétonnes dans la région grenobloise.

CORENC PROJET 
JEUNES – DERNIERS 
JOURS POUR 
DÉPOSER VOTRE 
CANDIDATURE !

La municipalité soutient 
financièrement les actions des 
jeunes s’engageant dans un projet 
solidaire ! Retour des dossiers de 
candidature avant le 30 avril.

Nous vous rappelons les critères et 

les modalités de participation : 
n  Personnes concernées : 

Corençaises et Corençais entre  

11 et 20 ans.
n  Présentation d’un projet individuel 

et collectif. Si le projet est collectif, 

la présence d’un jeune Corençais 

est obligatoire.
n  Nature du projet : solidarité 

nationale ou internationale, 
développement durable, 

environnement, citoyenneté.
n  S’engager à une restitution auprès 

des Corençais (par exemple, par 

le biais d’une exposition photos, 
une soirée diaporama, des 
témoignages auprès des écoles ou 

au foyer logement).

Les dossiers sont à retirer en 
mairie ou à télécharger sur le site 
de la Ville. Le projet sera ensuite 
présenté devant une commission 
de cinq personnes.

5CORENCMAGAZINE  I
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Le dépôt en ligne, c’est :
n  Un service accessible à tout moment et 

où que vous soyez, dans une démarche 
simplifiée.

n  Un gain de temps et d’argent : plus 
besoin de vous déplacer en mairie pour 
déposer votre dossier ou d’envoyer vos 
demandes en courrier recommandé.

n  Une démarche plus écologique, grâce 
à des dossiers numériques qui ne 
nécessitent plus d’être imprimés en de 
multiples exemplaires.

n  Plus de transparence sur le traitement 
de vos demandes, grâce à un circuit 
entièrement dématérialisé avec tous 
les acteurs de l’instruction, et des 
échanges facilités jusqu’à la décision de 
l’administration.

Pour réaliser vos démarches d’urbanisme, 
la commune met à votre disposition un 
service en ligne, sécurisé, gratuit et faci-
lement accessible : le guichet numérique 
des autorisations d’urbanisme accessible 
depuis le lien : 
https://depotdau.lametro.fr/gnau/#/

Ce guichet numérique vous permettra 
de déposer de manière dématérialisée 
et sécurisée vos demandes d’autorisation 
d’urbanisme. Depuis votre espace per-
sonnel, vous pourrez suivre les principales 
étapes de l’instruction de votre dossier.

Depuis le 1er janvier 2022, la commune peut recevoir vos demandes de permis 
de construire, déclaration préalable et certificats d’urbanisme en ligne, 

gratuitement, de manière plus simple et plus rapide.

DÉMATÉRIALISATION 
DES AUTORISATIONS 

D’URBANISME

U R B A N I S M E  E T  T R A V A U X

SALLES 
MUNICIPALES

ACTUALITÉ DES 
TRAVAUX À CORENC

n  La salle située chemin Freyne  

à côté de la salle municipale 

Fernand-Boucher a été rebaptisée 

La Remise conformément à un 

ancien usage au Village. Les locaux 

accueillent actuellement “les cafés 

rencontres.”

n  Une plaque dédiée a été apposée 

pour les locaux de services 

techniques devant la mairie et  

à Corenc Village.

n  Une plaque La Grange a été apposée 

sur le mur de la salle municipale 

éponyme.

n  Le carrefour aux abords du 

monument aux morts sera réaménagé 

prochainement afin de réaliser un 

mini-carrefour giratoire permettant 

de réduire la vitesse, d’améliorer 

la visibilité et de favoriser le 

cheminement des piétons. 

Plus d’informations dans les 
prochains numéros de Corenc 
Magazine.

n  À la mi-avril sera prévue l’installation 

de deux ruches pédagogiques à côté 

de la mairie. L’animation pédagogique 

de ce rucher sera confiée à une 

association d’apiculteurs corençais 

passionnés. Un aménagement 

paysager spécifique sera réalisé par 

l’Office National des Forêts, pleinement 

associé au projet. 

Outre l’aménagement paysager,  

des essences mellifères seront 

plantées à proximité immédiate du site.

POUR RAPPEL

Le dépôt en ligne est un service offert 
aux usagers mais ne constitue pas une 
obligation. Nos services continuent 
de vous accueillir pour recevoir vos 
demandes papier ou envoyées par 
courrier, avec les mêmes délais légaux 
de traitement de vos demandes.  

Mairie de Corenc
18 avenue de la Condamine
38700 Corenc
Service urbanisme : 
Tél. : 04 76 18 50 17
Courriel : 
urbanisme@ville-corenc.fr

Les ruches seront installées sur le 
tènement de la mairie, à proximité de la 
petite remise.



7CORENCMAGAZINE  I

Le carnaval des enfants de l’école de Corenc Village a eu lieu le dimanche 6 mars 
2022 dans la salle municipale Fernand-Boucher. Organisé par l’Association du 
Chemin des Écoliers de Corenc Village (ACECV), l’événement avait pour but de 

récolter des fonds pour la maternelle et l’élémentaire du Village. 

ASSOCIATION  
« LE CHEMIN DES ÉCOLIERS » 

CORENC VILLAGE  
FÊTE LE CARNAVAL !

LE GRENIER  
DES SCOUTS ET GUIDES
DE FRANCE REPREND 

SES COLLECTES !

CLUB ARC-EN-CIEL  
PROGRAMME 

DU MOIS D’AVRIL 2022

A S S O C I A T I O N S

LE COIN DE L'ORTHO

Quelques moyens mnémotechniques

Je me souviens : 
.  Qu’on peut apercevoir avec un seul œil  

(un seul p).

.  Mais qu’il vaut mieux apparaître avec  

ses deux jambes (pp).

.  Qu’on ne peut mourir qu’une fois 

(un seul r), mais qu’on doit se nourrir 

plusieurs fois (rr).

.  Que le chapeau de la cime est tombé 

dans l’abîme.

.  Que le chapeau du boiteux est rangé  

dans sa boîte.

.  Qu’on met un chapeau sur la tête, 

un couvercle sur la boîte, un toit sur 

le château, sur l’hôtel, sur l’hôpital, 

mais celui du chalet a été emporté par 

l’avalanche !

N’hésitez pas à apporter, le samedi 2 avril 
2022, de 14 h 00 à 17 h 00, vos bibelots, 
petits meubles, vaisselle, équipements 
sportifs, matériel de puériculture, etc. 
dont vous souhaitez vous débarrasser 
pour leur donner une seconde vie.
Lieu de collecte : ancienne crèche des 
Mouflets, 9 avenue de la Paix à Corenc 
(face à l’école maternelle Montfleury).

Salle La Grange
de 14h00 à 17h00
« Club ».
n Jeudi 7 avril
n Jeudi 14 avril
n Jeudi 21 avril
n Jeudi 28 avril

Salle La Grange de 15h00 
à 16h30 « Prévention des 
chutes ».
n Vendredi 8 avril
n Vendredi 15 avril
n Vendredi 22 avril
n Vendredi 29 avril 

Plus de 
renseignements :
Présidente 
Brigitte QUAIX :
Tél. : 06 31 14 26 10
Vice-Présidente
Annick THOMASSET

Petits et grands étaient déguisés et se 
sont amusés en musique tout le long 
de l’après-midi. Les bénévoles de l’as-
sociation avaient installé une buvette 
accompagnée de crêpes et de bugnes 
confectionnées par les parents. Une 
atmosphère chaleureuse et joviale était 
au rendez-vous !

Nous remercions tous les parents et leurs 
enfants d’être venus aussi nombreux. 
Nos remerciements s’adressent aussi aux 
bénévoles qui ont participé à l’organisa-
tion de cet événement festif.

L’ASSOCIATION RECRUTE !
En raison du départ de deux membres 
du bureau, nous vous informons que 
nous recrutons des bénévoles. Pour que 
l’association puisse continuer à vivre et 
proposer des événements et la vente de 
produits, nous avons besoin de votre aide 
et comptons sur votre investissement ! Si 
vous souhaitez nous rejoindre, une réu-
nion de présentation de l’association sera 
organisée au mois de mai ou courant juin.
Pour nous écrire : 
l’Association du Chemin des Écoliers 
de Corenc Village (ACECV)
assochemincorenc@gmail.com
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En ouvrant nos archives, nous avons redécouvert que l’Association Départementale des Bibliothèques Pour Tous, dont nous 
faisons partie, avait été créée il y a précisément 75 ans et que notre bibliothèque est installée à Corenc Village depuis avril 
1972.  Oui ! Cela fait 50 ans que des bénévoles se relaient pour faire vivre ce lieu culturel, familial et chaleureux. Autant dire 
qu’elle en a vu défiler des lecteurs, cette bibliothèque ! Des enfants avec leurs parents ou leurs grands-parents, et même 

des parents devenus grands-parents qui viennent maintenant avec leurs petits-enfants…

LA BIBLIOTHÈQUE POUR TOUS  
DE CORENC VILLAGE, UN TRAIT D’UNION  

ENTRE LES GÉNÉRATIONS

A S S O C I A T I O N S

REMONTONS LE TEMPS…
De mémoire de Corençais, c’est grâce à 
Thérèse Beylier qu’une bibliothèque a vu 
le jour à Corenc Village mais l’origine de 
son fonds documentaire est incertaine. Le 
premier local occupé, aujourd’hui démoli, 
se situait chemin Freyne, à la place de l’ac-
tuelle supérette. En 1973, l’association reçoit 
l’agrément du ministère de la Jeunesse et 
des Sports pour son engagement social. 

Une belle reconnaissance qui lui confère 
aussi une vraie légitimité. Responsable de 
la bibliothèque à cette époque, Chantal 
Clément s’en souvient avec une certaine 
fierté.  
En 1983, la bibliothèque du village s’installe 
au rez-de-chaussée de l’ancienne mairie, 
local que la municipalité lui met gracieu-
sement à disposition encore aujourd’hui. 
Puis, quand le logement du premier étage 

se libère, la bibliothèque se scinde en deux 
niveaux, son actuelle configuration, le sec-
teur jeunesse montant à l’étage. 

UN ATTACHEMENT IRRÉVERSIBLE 
À LA BPT
En 50 ans, les équipes de bibliothécaires 
se sont succédé réunissant une quinzaine 
de bénévoles tout au plus. Il s’agissait très 
majoritairement de femmes, retraitées 
encore très actives ou mères de famille qui 
avaient cessé de travailler pour élever leurs 
enfants, toutes désireuses de s’investir 
socialement et de faire perdurer ce lieu de 
vie. 
Certaines ont quitté l’équipe lorsque 
leurs enfants n’ont plus été scolarisés à 
l’école du village, lorsqu’elles ont pu ou 
dû reprendre le travail, mais il semble y 
avoir à la BPT un petit quelque chose qui 
les garde toujours très attachées à cet 
endroit. « Je me souviens quand je suis 
arrivée, mais pas quand je suis partie… » 
avoue Andrée Brunier, qui a été bénévole 
jusqu’à l’âge de 80 ans. De même, Chantal 
Clément, responsable de la bibliothèque 
pendant près de 20 ans, ne s’est résolue à 
la quitter qu’à l’âge de 75 ans. 
Est-ce le plaisir du partage de la lecture ? 
L’ambiance de l’association ? Le sourire 
des enfants ? L’ouverture culturelle de ce 
lieu permettant de réaliser une infinité 
de projets ? Un peu de tout ça peut-être… 
Après avoir repris son activité profession-
nelle, Catherine Garreau, qui a été respon-
sable de 2004 à 2013, a quitté la BPT mais 
elle avoue avec le sourire : « à la retraite, je 
reviendrai ! » 

LE PLUS GRAND CHANTIER : 
L’INFORMATIQUE
Pourtant, elles n’ont pas compté leurs 
heures car gérer une bibliothèque est 
un travail exigeant, chronophage et en 
grande partie invisible. Certaines béné-
voles vont jusqu’à suivre la formation de 
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bibliothécaires dispensée par l’Union 
Nationale Culture et Bibliothèque Pour 
Tous, dont la BPT de Corenc fait partie. 
Le plus gros chantier s’est déroulé entre 
2006 et 2008 quand il a fallu informatiser 
la bibliothèque et donc enregistrer dans 
le catalogue numérique, un à un, tous les 
ouvrages. « Je passais mes soirées à la 
BPT si bien que mon mari avait proposé 
de m’installer un lit de camp sur place » se 
souvient en riant Huguette Barlet, simple 
bénévole à cette époque et actuelle 
responsable. Jusque-là, les prêts étaient 
consignés dans de grands registres et 
sur de petites fiches que l’on retrouve 
encore parfois dans certains livres. 
L’informatisation s’est terminée en 2008 
et a même été inaugurée en présence du 
maire le 24 janvier 2009. Depuis, la « sca-
nette » a grandement facilité la gestion de 
la bibliothèque.  
Chaque année la BPT reçoit une subven-
tion de la mairie qui constitue sa princi-
pale recette et lui permet d’alimenter le 
fonds documentaire. Tous les mois, les 
rayonnages s’enrichissent donc de nou-
veaux ouvrages choisis avec soin. Les 
romans, essais, BD et albums sont lus, dis-
cutés et approuvés en équipe avant d’être 
proposés aux adhérents. 

DES ANIMATIONS POUR LES 
PETITS ET POUR LES GRANDS 
Les bénévoles essaient aussi de trans-
mettre le goût de la lecture aux plus jeunes 
en ouvrant régulièrement les portes de la 
bibliothèque aux cinq classes de l’école de 
Corenc Village pour des lectures. Tous les 
élèves, de la petite section de maternelle 
au CM2 ont ainsi la possibilité de découvrir 
et d’emprunter les livres de leur choix.
Depuis toujours, les bibliothécaires ont 

aussi à cœur de proposer des anima-
tions que les enfants peuvent partager 
avec leurs parents et grands-parents. 
Bénédicte Drommi, Catherine Garreau, 
Suzana Masselon, Judith Amardeil, 
Claire Viravaux, Catherine Pichot, Karine 
Grandadam, Carine Clot, Aurélie Grange, 
Caroline Bonnel, entre autres, n’ont pas 
manqué d’idées : expositions de peinture, 
ateliers de loisirs créatifs, jeux, anima-
tions scientifiques, rencontres avec des 
auteurs, conférences littéraires, concours 
de photos, projections de documentaires, 
séances de yoga, clubs de lecture, ateliers 
d’écriture, grandes journées thématiques 
au sein de l’école… Les animations se 
montent au gré des envies et des motiva-
tions des bénévoles.
Depuis deux ans, la programmation a été 
drastiquement restreinte par la pandémie 
mais elle se remet doucement en route. 
Malgré tout, durant les confinements 
successifs, les bénévoles ont continué à 
assurer le lien avec les adhérents, grâce à 
un système de réservation à distance, de 
collecte et même de livraison. 

BON ANNIVERSAIRE, LA BPT !
Notre bibliothèque associative traverse 
les générations grâce à l’engagement de 
ses bénévoles. On ne pourra pas toutes et 
tous (car il y a eu quelques hommes) les 
citer sans risquer d’en oublier involontai-
rement mais l’équipe actuelle les remer-
cie pour l’héritage transmis. « Chacun a 
apporté sa petite pierre à l’édifice, cer-
taines continuent aujourd’hui et d’autres 
continueront encore, longtemps j’espère » 
conclut Huguette Barlet, qui termine son 
mandat de responsable cette année. 
Le 3 mai, lors de son Assemblée Générale 
qui aura lieu à Corenc, l’association dépar-
tementale des BPT de l’Isère fêtera donc 
ses 75 ans et la BPT de Corenc Village ses 
50 ans. À cette occasion, nous accueil-
lerons, à 14h30, salle Fernand-Boucher, 
Yves Yger, auteur du livre « Lettres aux 
arbres » que nous avons invité pour une 
conférence qu’il a intitulée « Petit traité 
de conversation avec les arbres : causerie 
botanique ». Cet événement est gratuit et 
ouvert à tous. Venez nombreux ! 

La BPT est ouverte les 
mardis et vendredis de 
16 h 30 à 18 h et les samedis 
de 10 h à 12 h. Les bénévoles 
assurent également des 
permanences les samedis 
durant les vacances 
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Avec l’arrivée de la douceur printanière, ne laissez pas ce petit insecte troubler votre tranquillité !

L’opération de collecte éphémère de textiles, mise en place dans la commune  
en collaboration avec Grenoble-Alpes Métropole, est reconduite ce printemps,  

du 18 avril au 29 mai. 

CHENILLES PROCESSIONNAIRES DU PIN 
COMMENT S’EN PRÉMUNIR ? 

COLLECTE DE TEXTILES 
À CORENC 

Nommées ainsi d’après leur mode de 
déplacement caractéristique en file 
indienne, les chenilles processionnaires 
sont les larves d’une espèce de papillons 
de nuit. Celles-ci se développent dans les 
pins dont les aiguilles constituent leur 
nourriture principale. Les nids des che-
nilles processionnaires sont aisément 
identifiables par leur forme de cocon de 
soie. Ceux-ci sont situés aux extrémités 
des branches, provocant un affaiblisse-
ment important du pin. Au printemps, 
les chenilles descendent des pins en for-
mant des processions pour s’enterrer et 
terminer leur cycle de développement. 
Dotées de poils fortement urticants, elles 
représentent un risque pour l’homme et 
pour nos animaux de compagnie. 

Il est recommandé de ne jamais 
toucher les chenilles ni les cocons, 
même si ceux-ci sont vides.
Afin d’empêcher les chenilles de faire 
des processions au sol et d’éviter toute 
réaction cutanée et inflammatoire grave, 

des pièges peuvent être installés direc-
tement sur les troncs des pins. La proli-
fération des nids peut aussi être évitée 
soit par enlèvement mécanique, soit en 
procédant à l’élagage des arbres coloni-
sés. Un traitement annuel préventif à la 
formation des cocons pourra également 
être appliqué à l’aide de produits homo-
logués. Dans tous les cas, les moyens de 
lutte devront être mis en œuvre par des 
professionnels qualifiés munis de dis-
positifs adaptés de protection (port de 
lunette, masque, habits de protection).

Par mesure de précaution, il convient 
que tous entretiennent régulièrement 
les espaces verts privatifs. 
Et si vous êtes locataires de votre loge-
ment, les frais d’installation d’équipe-
ment de lutte contre la prolifération des 
chenilles processionnaires sont à votre 
charge (décret n°87 – 712 du 26 août 1987).
Plusieurs signalements ont déjà été 
adressés à la commune cette année et 
nous vous remercions de votre vigilance.

Pour rappel, sont acceptés dans les 
points de collecte de textiles :
n  Les habits et sous-vêtements, foulards, 

bonnets... ;
n  Le linge de maison : draps, serviettes, 

nappes... ;
n  Les chaussures ;
n  Les sacs et les peluches ;
Usés ou en bon état, tous ces textiles 
sont acceptés, à l’exception des textiles 
mouillés ou souillés (produits chimiques, 
graisse, terre, peinture...).

Retrouvez les deux points de collecte 
(bornes éphémères) à Corenc :
n  Parking à l’arrière de la salle municipale 

Fernand-Boucher au niveau du chemin 
des Pierres.

n  Place Charles-de-Gaulle.

COMMENT SIGNALER  
UN PROBLÈME CONSTATÉ 
SUR L’ESPACE PUBLIC  
ET LA VOIRIE 
Une erreur s’est glissée dans 
l’article du Corenc Magazine n°53 
du mois de mars 2022 intitulé 
« Comment signaler un problème 
sur l’espace public et la voirie ». 

Il est indiqué que Grenoble-Alpes 
Métropole est gestionnaire de 
l’éclairage public, mais cette 
information est erronée.  
En effet, l’éclairage public est 
une compétence gérée par 
la commune en lien avec un 
prestataire externe pour l’entretien 
des équipements.
Nous vous présentons nos excuses 
pour cette erreur.

ERRATUM
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LE GROUPE CORENC AUTREMENT

LE GROUPE CORENC ENSEMBLE (majorité municipale)

Notre premier édile est content de lui. C’est ainsi que lors du 
dernier conseil municipal, l’assemblée s’est vu gratifiée d’un 
étonnant plaidoyer pro domo de la part du maire se disant faire 
preuve, dans le cadre de ses fonctions, d’une honnêteté qui irait 
presque au-delà du raisonnable. Et quiconque oserait s’inter-
roger sur le montant de ses indemnités de fonction - comme 
maire, conseiller métropolitain, président du Centre de 
Gestion 38 - serait coupable de crime de lèse-majesté. A ce titre 
notre groupe n’est d’ailleurs pas à l’abri d’un procès en calomnie. 
Notre maire nous a assuré y réfléchir.
Et pourtant, nos questions (qui bien entendu ne portaient pas 
sur les finances privées du maire qui ne nous intéressent pas 
mais sur l’utilisation de l’argent public) se situaient dans le cadre 
d’une délibération concernant un rectificatif à l’attribution des 
indemnités des élus. Pour le premier d’entre eux, poser des 
questions qui devraient amener des réponses claires et fac-
tuelles s’apparente à un désir malsain de fouiner dans la vie 
d’un élu qui travaille beaucoup... Passés les effets de manche, 
il n’y aura pas de réponses propres à emporter l’unanime adhé-
sion de l’assemblée.

Pas davantage de réponse sur les motifs qui poussent la majo-
rité à décider de la démolition de l’Espace Félix Germain. En 
dépit des documents demandés - et jamais obtenus - et des 
questions posées, notre groupe n’apprendra rien du maire et 
de ses adjoints. C’est par M. Albouy, désormais simple conseil-
ler, que nous connaitrons l’existence d’un projet alternatif de 
reconstruction de l’école maternelle Montfleury incluant la 
conservation de la plus grande des deux salles !
Pourquoi en est-il ainsi ? Quel Corençais gagne à cette gué-
guerre stérile ? Et à ces désolants échanges de propos fiel-
leux  ? Dans notre Groupe, nous nous interrogeons, de bonne 
foi, sur nos propres pratiques et nous efforçons de faire avan-
cer les débats par des propos clairs et solidement argumentés. 
En réponse, nous avons le mépris et les remarques blessantes, 
assorties de menaces de procès. L’AUTO-SATISFATION ne nous 
semble pas de mise.

Retrouvez-nous sur le site corencautrement.fr
Et écrivez-nous à corencautrement@laposte.net

AUTO-SATISFACTION

Réuni le 9 mars 2022, le conseil municipal a été marqué par 
l’élection de Frédéric Stinzy en qualité d’adjoint au maire. 
Michel Albouy reste conseiller municipal délégué à la prospec-
tive financière et associative et le représentant de la commune 
auprès du SIEST (Syndicat Intercommunal des Établisse-
ments d’enseignement Secondaire et Technique du canton de 
Meylan), dont il assure la présidence, et des Pompes Funèbres 
Intercommunales.
Le tableau officiel et certaines délégations évoluent nécessaire-
ment. C’est ainsi que Bernard Morin, 2e adjoint, est délégué à la 
sécurité et à l’accompagnement des projets numériques. 
Marie Jouvray, 3e adjointe, est désormais chargée des finances 
(elle conserve par ailleurs sa délégation aux ressources 
humaines, à l’administration générale et à la lecture publique).
Lionel Moreau, préalablement 8e adjoint, devient 4e adjoint, 
chargé des Travaux et de l’Environnement.
Nouveau 8e adjoint, Frédéric Stinzy se voit chargé d’ani-
mer le groupe CUTE (Cadre de vie, Urbanisme, Travaux et 
Environnement), en lien avec Lionel Moreau.
Les autres élus, adjoints et conseillers, conservent leurs déléga-
tions initiales.
À travers cette nouvelle dynamique au sein de notre groupe, 
nous souhaitons mettre davantage en lumière les actions en 
faveur du développement durable, en associant les thématiques 
travaux, aménagement, protection de l’environnement et de la 
biodiversité.
Retrouvez le tableau officiel des élus de la majorité sur le site  

de la ville.
Les élus du groupe Corenc Ensemble

Sur Facebook : www.facebook.com/corenc.ensemble

ÉVOLUTION ET RECOMPOSITION ET DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE
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Inscription obligatoire en ligne sur le site  
de la Ville via un formulaire : 
www.ville-corenc.fr
Ou auprès de la mairie par courriel :  
lemaire@ville-corenc.fr ;  
(indiquez en objet « Chasse aux œufs)  
en spécifiant le nom, prénom, l’année  
de naissance de(s) enfant(s) et votre  
adresse postale.
Vous pouvez aussi nous contacter  
par téléphone : 04 76 18 50 00

*Sous réserve de la situation sanitaire à cette date. 

LE RETOUR DE LA CHASSE AUX ŒUFS  
À CORENC ! FÊTE DE PÂQUES

PARTICIPEZ À  
LA 5E JOURNÉE CITOYENNE

LE SAMEDI 21 MAI 2022

Le samedi 16 avril 2022, à partir de 10 h, se déroulera à Corenc, la traditionnelle chasse 
aux œufs de Pâques. Tous les enfants de 3 à 6 ans et leurs familles, ainsi que les aînés, 

sont invités au parc municipal de la Croix de Montfleury*.

É V É N E M E N T S

ÉLECTIONS 
EN 2022

Rappel du calendrier et informations 
pratiques : en raison des travaux de 
restructuration de l’école maternelle 
Montfleury, qui démarreront au premier 
semestre 2022, le bureau de vote de la 
salle Félix-Germain sera déplacé dans le 
préau de l’école élémentaire Montfleury 
au 97, avenue de l’Eygala, pour les 
élections présidentielles et législatives.

DATES DES ÉLECTIONS 
PRÉSIDENTIELLES
n  Le dimanche 10 avril 2022  

pour le premier tour.
n  Le dimanche 24 avril 2022  

pour le second tour.

DATES DES ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES
Les élections législatives se dérouleront 
les dimanches 12 et 19 juin 2022 pour 
la désignation des 577 députés, parmi 
lesquels 11 députés des Français établis 
hors de France. 

Horaires d’ouverture des bureaux  
de vote : de 8h00 à 19h00.
Si vous souhaitez être assesseur, 
secrétaire ou scrutateur, merci de 
prendre contact avec Marjolaine CURCIO 
du service Vie quotidienne de la mairie : 
marjolaine.curcio@ville-corenc.fr

Autour des idées que vous aurez pro-
posées pour l’embellissement de notre 
cadre de vie, des groupes de travail 
seront constitués afin d’intervenir 
sur différents lieux. Vos propositions 
sont en cours d’étude et la liste des 
chantiers sera communiquée dans la 

prochaine édition de Corenc Magazine 
pour vous permettre de vous inscrire.

Pour nous contacter :  
journeecitoyennedecorenc@gmail.com
Nous vous remercions de votre 
participation !


